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Arrêté grand-ducal du 27 juin 2008 autorisant Monsieur Karl-Heinz Matthias GROSS
à changer ses prénoms actuels en celui de «Charles».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Karl-Heinz Matthias GROSS, né le 21 décembre 1944 à Hahnenklee-

Bockswiese (Allemagne), de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-4275 Esch/Alzette, 6, avenue de la Paix,
sollicitant l’autorisation de changer ses prénoms actuels en celui de «Charles»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Karl-Heinz Matthias GROSS est autorisé à changer ses prénoms actuels en celui de «Charles». 
Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son

insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.
Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à

l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 27 juin 2008.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 27 juin 2008 autorisant Madame Irène Christiane HOFFMANN
à changer ses prénoms actuels en ceux de «Christiane Irène».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Madame Irène Christiane HOFFMANN, née le 3 août 1950 à Luxembourg, de

nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-1279 Luxembourg, 3, rue du Général Omar Bradley, sollicitant
l’autorisation de changer ses prénoms actuels en ceux de «Christiane Irène»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Irène Christiane HOFFMANN est autorisée à changer ses prénoms actuels en ceux de
«Christiane Irène». 
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Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 27 juin 2008.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 27 juin 2008 autorisant Madame Margarita Vitaliévna KRYJANOVSKAIA
à changer son nom patronymique actuel ainsi que celui de son enfant mineur Sacha Yvan
Alexandre KRYJANOVSKAIA, en celui de «KRIER».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Madame Margarita Vitaliévna KRYJANOVSKAIA, née le 7 mai 1966 à Tiraspol
(Moldova), de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-2121 Luxembourg, 125, Val des Bons Malades, sollicitant
l’autorisation de changer son nom patronymique actuel ainsi que celui de son enfant mineur Sacha Yvan Alexandre
KRYJANOVSKAIA, né le 15 février 2008, de nationalité luxembourgeoise, en celui de «KRIER»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Margarita Vitaliévna KRYJANOVSKAIA est autorisée à changer son nom patronymique actuel
ainsi que celui de son enfant mineur Sacha Yvan Alexandre KRYJANOVSKAIA, en celui de «KRIER». 

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 27 juin 2008.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 27 juin 2008 autorisant Monsieur Armando NEVES RODRIGUES MACHADO
à changer son nom patronymique actuel en celui de «NEVES».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Monsieur Armando NEVES RODRIGUES MACHADO, né le 8 avril 1980 à
Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, demeurant à D-66663 Schwemlingen, Luxemburgerstrasse 41, sollicitant
l’autorisation de changer son nom patronymique actuel en celui de «NEVES»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Armando NEVES RODRIGUES MACHADO est autorisé à changer son nom patronymique
actuel en celui de «NEVES». 

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 27 juin 2008.
Luc Frieden Henri
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Arrêté grand-ducal du 27 juin 2008 autorisant Madame Evguenia PASTUKHOVA
à changer son prénom actuel en celui de «Eugénie».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Madame Evguenia PASTUKHOVA, née le 1er mars 1979 à Minsk, de nationalité

luxembourgeoise, demeurant à L-3823 Schifflange, 2, rue de la Croix, sollicitant l’autorisation de changer son prénom
actuel en celui de «Eugénie»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Evguenia PASTUKHOVA est autorisée à changer son prénom actuel en celui de «Eugénie».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 27 juin 2008.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 27 juin 2008 autorisant Monsieur Celino PEDRO DUARTE et Madame Tania
UWAROFF à changer le nom patronymique actuel de leur enfant mineur Luca PEDRO DUARTE
en celui de «DUARTE».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Celino PEDRO DUARTE et Madame Tania UWAROFF, sollicitant

l’autorisation de changer le nom patronymique actuel de leur enfant mineur Luca PEDRO DUARTE, né le 24 juin 2005
à Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-4108 Esch-sur-Alzette, 85, rue d’Ehlerange, en celui de
«DUARTE»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Celino PEDRO DUARTE et Madame Tania UWAROFF sont autorisés à changer le nom
patronymique actuel de leur enfant mineur Luca PEDRO DUARTE en celui de «DUARTE».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 27 juin 2008.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 27 juin 2008 autorisant Madame Calota Andreea Mihaela WILLEMS-MORES
à changer ses prénoms actuels en ceux de «Andreea Mihaela».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Madame Calota Andreea Mihaela WILLEMS-MORES, née le 22 novembre 1987 à Piatra

Neamt (Roumanie), de nationalité luxembourgeoise, demeurant à B-1050 Bruxelles, 36, boulevard Général Jacques,
sollicitant l’autorisation de changer ses prénoms actuels en ceux de «Andreea Mihaela»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;
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Arrêtons:

Art. 1er. Madame Calota Andreea Mihaela WILLEMS-MORES est autorisée à changer ses prénoms actuels en ceux
de «Andreea Mihaela».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 27 juin 2008.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 27 juin 2008 autorisant Madame Fung Ho TANG
à changer ses prénoms actuels en ceux de «Terry Fung Ho».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Madame Fung Ho TANG, née le 21 juillet 1968 à Hong Kong, de nationalité
luxembourgeoise, demeurant à L-4879 Lamadelaine, 1, rue de la Montagne, sollicitant l’autorisation de changer ses
prénoms actuels en ceux de «Terry Fung Ho»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Fung Ho TANG est autorisée à changer ses prénoms actuels en ceux de «Terry Fung Ho». 

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 27 juin 2008.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 4 juillet 2008 portant remplacement d’un membre
du Conseil d’Administration du fonds national de la recherche.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi du 31 mai 1999 portant création d’un fonds national de la recherche dans le secteur public et  notamment
son article 5;

Sur proposition de Notre Ministre de la Santé;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Culture, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche et après délibération
du Gouvernement en conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Frank GANSEN, Conseiller de Gouvernement adjoint au Ministère de la Santé est nommé
membre du conseil d’administration du fonds national de la recherche dans le secteur public, en remplacement de
Madame le Docteur Danielle HANSEN-KOENIG.

Art. 2. Monsieur Frank GANSEN achèvera le mandat de son prédécesseur.

Art. 3. Notre Ministre de la Culture, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Mémorial.

Le Ministre de la Culture, Château de Berg, le 4 juillet 2008.
de l’Enseignement supérieur Henri

et de la Recherche,
François Biltgen
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Arrêté ministériel du 1er août 2008 portant approbation de la dissolution de la société de secours mutuels
«Association de secours mutuels de la Fédération des Employés Privés – Fédération indépendante des
travailleurs», et la fusion avec la société de secours mutuels «Fonds de garantie mutualiste».

Le Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale,

Attendu que lors d’une consultation directe les membres de la société de secours «Association de secours mutuels de
la Fédération des Employés Privés – Fédération indépendante des travailleurs», se sont prononcés avec une large majorité
pour la fusion avec la société de secours mutuels «Fonds de garantie mutualiste»;

Vu le procès-verbal du 8 juillet 2008, signé par le délégué désigné par la société de secours mutuels concernée et le
Commissaire désigné par le Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale, constatant que tous les engagements
contractés par la société sont remplis;

Vu l’article 8 du règlement grand-ducal modifié du 31 juillet 1961 déterminant le fonctionnement des sociétés de
secours mutuels;

Sur la proposition du Conseil Supérieur de la Mutualité;

Arrête:

Art. 1er. La dissolution de la société de secours mutuels «Association de secours mutuels de la Fédération des Employés
Privés – Fédération indépendante des travailleurs» et la fusion avec la société de secours mutuels «Fonds de garantie
mutualiste» avec effet au 1er août 2008 sont approuvées.

Art. 2. Le présent arrêté est publié au Mémorial.

Luxembourg, le 1er août 2008.
Le Ministre de la Santé
et de la Sécurité sociale,
Mars Di Bartolomeo

Administration de l’Enregistrement et des Domaines. – Examens de fin de stage et de promotion. –
II est porté à la connaissance des intéressés que l’administration de l’enregistrement et des domaines organisera au
courant de l’année 2009 les examens ci-après:

– un examen de promotion dans la carrière du rédacteur en février 2009
– un examen de promotion dans la carrière de l’expéditionnaire en février 2009
– un examen de fin de stage dans la carrière du rédacteur en juin 2009.

Administration judiciaire. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 17 juillet 2008, Monsieur Marc SERRES,
chef de bureau, est nommé inspecteur avec effet au 1er octobre 2008.

Par arrêté grand-ducal du 17 juillet 2008, Monsieur Mike SCHMIT, rédacteur principal, est nommé chef de bureau
adjoint.

Association syndicale libre. – Lorentzweiler. – En conformité à l’article 6 de la loi du 28 décembre 1883,
l’association syndicale libre pour la pose et l’entretien d’une conduite d’eau au lieu-dit «In Treiland» à Helmdange,
commune de Lorentzweiler, a déposé un double de l’acte d’association au Gouvernement et au secrétariat communal
de Lorentzweiler.

Commission de Surveillance du Secteur Financier. – Examen d’admission au stage. – La Commission de
Surveillance du Secteur Financier organisera le 25 octobre 2008 un examen-concours pour l’admission au stage dans la
carrière supérieure. Les épreuves préliminaires à l’examen-concours en vue du contrôle de la connaissance des langues
luxembourgeoise, allemande et française auront lieu à la mi-octobre 2008.

Magistrature. – Démission. – Par arrêté grand-ducal du 17 juillet 2008, démission honorable de ses fonctions de
vice-président à la Cour supérieure de justice et de conseiller à la Cour de cassation est accordée, sur sa demande, à
Monsieur Jean JENTGEN. La mise à retraite est prononcée avec effet au 1er novembre 2008. L'intéressé est admis à
faire valoir ses droits à la pension. Le titre honorifique lui est accordé.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Activité d’assistance parentale. – Agréments. – Par arrêté
ministériel du 25 juillet 2008 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans soit jusqu’au 24 juillet 2010, à Madame
Elisabete Maria DOS SANTOS GERALDES, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 84, rue de l’Egalité,
L-1456 Luxembourg.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 3 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/390/2008.
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Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Centres d’accueil avec hébergement pour enfants et
jeunes adultes. – Agréments. – Par arrêté ministériel du 31 juillet 2008, un agrément limité dans le temps a été
accordé à la société de la Croix-Rouge luxembourgeoise, organisme gestionnaire, ayant son siège à L-1840 Luxembourg,
44, boulevard Joseph II, pour l’exercice de l’activité de «centre d’accueil classique», appelé «Maison Norbert Ensch –
groupe des jeunes – Kreïntjeshaff», L-5324 Contern, 9, Kroentgeshof.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 29 janvier 2009, prend effet le 30 juillet 2008 et est
enregistré sous le numéro EF/CA/01/058.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Maisons relais pour enfants. – Agréments. – Par arrêté
ministériel du 31 juillet 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration communale de Bissen,
organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-7784 Bissen, 1, rue des Moulins, pour le service «maison relais
pour enfants», à l’adresse L-7780 Bissen, 9, route de Mersch.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 30 juillet 2013, prend effet le 31 juillet 2008 et est
enregistré sous le numéro MR 008/3.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 63 usagers.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 20 décembre 2006, enregistré sous le numéro
MR 008/2.

Par arrêté ministériel du 29 juillet 2008 il est arrivé à son échéance l’arrêté ministériel du 21 décembre 2006
(enregistré sous le numéro MR 075/2) accordant un agrément pour une durée limitée jusqu’au 20 décembre 2008 à
l’Administration communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-1648
Luxembourg, 42, Place Guillaume II – Hôtel de Ville, pour l’exercice de l’activité «maison relais pour enfants», à
l’adresse L-1521 Luxembourg, 92a, rue A. Fischer.

Par arrêté ministériel du 29 juillet 2008 il est arrivé à son échéance l’arrêté ministériel du 21 décembre 2006
(enregistré sous le numéro MR 078/2) accordant un agrément pour une durée limitée jusqu’au 20 décembre 2008 à
l’Administration communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-1648
Luxembourg, 42, Place Guillaume II – Hôtel de Ville, pour l’exercice de l’activité «maison relais pour enfants», à
l’adresse L-1713 Luxembourg, 159, rue de Hamm.

Par arrêté ministériel du 31 juillet 2008 il est stipulé qu’il arrivera à son échéance le 15 septembre 2008 l’arrêté
ministériel du 21 décembre 2006 (enregistré sous le numéro MR 081/2) accordant un agrément pour une durée limitée
jusqu’au 20 décembre 2008 à l’Administration communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son
siège à l’adresse L-1648 Luxembourg, 42, Place Guillaume II – Hôtel de Ville, pour l’exercice de l’activité «maison relais
pour enfants», à l’adresse L-1750 Luxembourg, 60, avenue Victor Hugo.

Par arrêté ministériel du 29 juillet 2008 il est arrivé à son échéance l’arrêté ministériel du 24 août 2006 (enregistré
sous le numéro MR 166) accordant un agrément pour une durée limitée jusqu’au 14 septembre 2009 à l’Administration
communale de Diekirch, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-9233 Diekirch, 27, avenue de la Gare,
pour l’exercice de l’activité «maison relais pour enfants», à l’adresse «Aal Hotelschull», L-9237 Diekirch, Place
Guillaume.

Par arrêté ministériel du 14 juillet 2008 il a été annulé l’arrêté ministériel du 20 décembre 2006 (enregistré sous le
numéro MR 176) accordant un agrément pour une durée limitée jusqu’au 19 décembre 2008 à l’association sans but
lucratif «D’Fiissercher», organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-7680 Waldbillig, A Kilker, pour l’exercice
de l’activité «maison relais pour enfants», à l’adresse L-7681 Waldbillig, 5, rue Michel Rodange.

Par arrêté ministériel du 29 juillet 2008 il est stipulé qu’il arrivera à son échéance le 15 septembre 2008 l’arrêté
ministériel du 18 janvier 2007 (enregistré sous le numéro MR 184) accordant un agrément pour une durée limitée
jusqu’au 17 janvier 2009 à l’Administration communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son
siège à l’adresse L-1648 Luxembourg, 42, Place Guillaume II – Hôtel de Ville, pour l’exercice de l’activité «maison relais
pour enfants», à l’adresse L-2731 Luxembourg, 1, rue Georges Willmar.

Par arrêté ministériel du 31 juillet 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Stadtbredimus, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-5451 Stadtbredimus, 17,
Dicksstrooss, pour le service «maison relais pour enfants», à l’adresse L-5451 Stadtbredimus, 1, Place Batty Weber.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 30 juillet 2013, prend effet le 31 juillet 2008 et est
enregistré sous le numéro MR 219/2.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 112 usagers (sans compartimentage) et 129 (avec compartimentage) en ce
qui concerne le bâtiment principal et à 36 usagers en ce qui concerne l’école en annexe (accueil).

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 3 octobre 2007, enregistré sous le numéro MR 219.
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Par arrêté ministériel du 30 juillet 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Bous, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-5408 Bous, 20, rue de Luxembourg, pour le
service «maison relais pour enfants», à l’adresse 5408 Bous, 11, rue de Luxembourg.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 29 juillet 2013, prend effet le 30 juillet 2008 et est
enregistré sous le numéro MR 226/2.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 61 usagers.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 8 octobre 2007, enregistré sous le numéro MR 226.

Santé. – Concession de pharmacie. – Par arrêté ministériel du 4 août 2008, Madame Chantal URBAIN,
pharmacienne, née le 2 avril 1957, a été autorisée à reprendre et à exploiter la concession de pharmacie vacante à CAP.

Tableau des banques établies au Luxembourg conformément à la loi modifiée du 5 avril 1993:

Complément no 2:

Changements intervenus pendant la période du 1er avril 2008 au 30 juin 2008.
Il y a lieu de retirer du tableau des banques arrêté au 31 décembre 2007 et publié au Mémorial B no 11 du 8 février

2008:

I. Banques autorisées à exercer leur activité en application de l’article 2 de la loi modifiée du 5 avril
1993

B. Sociétés anonymes de droit luxembourgeois

Crédit Agricole Luxembourg Bank
287-289, route d’Arlon
L-1150 Luxembourg
(Adresse postale: B.P. 1408; L-1014 Luxembourg)

V. Succursales d’établissement de crédit d’origine communautaire autorisées au Luxembourg sur
base de l’article 30 de la loi modifiée du 5 avril 1993

Banca Antonveneta S.p.A., succursale de Luxembourg
46, avenue J.F. Kennedy Abn Amro Bank (Luxembourg) Building
L-1650 Luxembourg

Il y a lieu de modifier au tableau des banques arrêté au 31 décembre 2007 et publié au Mémorial B no 11 du
8 février 2008:

L’adresse des établissements suivants:

I. Banques autorisées à exercer leur activité en application de l’article 2 de la loi modifiée du 5 avril
1993

B. Sociétés anonymes de droit luxembourgeois

Danske Bank International S.A.
13, rue Edward Steichen
L-2540 Luxembourg
(Adresse postale: B.P. 173; L-2011 Luxembourg)

Sanpaolo Bank S.A.
8, avenue de la Liberté
L-1930 Luxembourg
(Adresse postale: B.P. 2062; L-1020 Luxembourg)

Luxembourg, le 30 juin 2008.
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